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l'espece, la pratique portant pretendument atteinte aux droits d' ALUK, a savoir 

l'achat par EKO-OKNA PL de produits a BL YWEERT PL, ne pourrait plus ace 

jour etre materiellement mise en ceuvre, des lors que le fournisseur de EKO

OKNA PL, a savoir BL YWEERT PL, ne dispose plus d'une licence lui permettant 

de commercialiser les produits de ALUK. 

Elles en concluent que EKO-OKNA PL et EKO-OKNA etant dans l'impossibilite 

materielle de se procurer les produits d' ALUK, il faudrait, selon les defenderesses, 

necessairement en conclure que tout risque de recidive est objectivement exclu, en 

sorte que les demanderesses ne disposeraient plus d'un interet ne et actuel, ce qui 

rendrait leur action irrecevable. 

9. ALUK conteste cette lecture. Elle fait valoir que la decision judiciaire mettant

fin au contrat de licence est frappee d'appel, et que si la cour d'appel reforme le

jugement, le fournisseur des defenderesses pourrait poursuivre ses livraisons.

L'absence tout risque objectif de reiteration n'est pas demontree. L'action en 

cessation est recevable. 

Quant a l'ecartement de certaines pieces du dossier des demanderesses 

10. Les defenderesses postulent l'ecartement des debats des pieces D.18, E.9, E.10 

et E.11 de ALUK.

11. La piece D.18 du dossier de ALUK est une photo prise par des employes de 

ALUK lors d'un salon Batibouw. Les defenderesses ne justifient pas la raison pour 

laquelle cette piece devrait etre ecartee des debats.

12. Les pieces E.9, E. l O et E.11 sont des correspondances e-mail intervenues entre 

la SA Blyweert Aluminium et X, avant la prise d'effet de la cession de cette 

derniere a la SA ALUK. Ces e-mails <latent de decembre 2015 et avril 2016.

Les defenderesses soutiennent qu'il ne s'agit nullement d'e-mails destines a ALUK 

mais a X , la SA Blyweert Aluminium, et qu'en consequence, ALUK ne 

pouvait ni en avoir connaissance, ni a fo1iiori les produire en justice. 

Les demanderesses rappellent que le groupe ALUK a, en 2016, acquis la 

SA Blyweert Aluminium, celle-ci ayant change de nom pour s'appeler 

dorenavant ALUK BELGIUM. Cette societe est la premiere 

demanderesse. Elle est 
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parfaitement fondee a produire des correspondances qu'elle a echangees avec X. 

13. Aucune piece ne doit etre ecartee des debats.

Quant au fond 

14. ALUK invoque les articles 9.1.a du Reglement europeen sur la marque

communautaire et 2.20.1.a de la Convention Benelux en matiere de propriete

intellectuelle (CBPI), selon lesquels le titulaire d'une marque est fonde a s'opposer

a tout usage de cette marque par un tiers pour des produits pour laquelle elle est

enregistree, sans son consentement.

15. Aux pages 12 a 17 de ses secondes conclusions de synthese, ALUK decrit et

illustre les usages de ses marques qu'elle reproche aux defenderesses. Elle expose

qu'elle n'a pas donne son consentement a l'usage de ses marques par celles-ci.

16. Les defenderesses ne contestent pas la materialite des usages litigieux.

Elles invoquent la regle de l'epuisement communautaire du droit de marque de 

ALUK contenue a !'article 13 du Reglement precite et qui se lit comme suit: « Le 

droit confere par la marque communautaire ne permet pas a son titulaire 

d'interdire !'usage de celle-ci pour des produits qui ant ete mis dans le commerce 

dans la Communaute sous cette marque par le titulaire au avec son 

consentement. ». Une regle identique est contenue a l'aiiicle 2.23 .3 CBPI, 

concernant les marques Benelux. 

Les defenderesses en concluent que, s'etant licitement approv1s10nnees clans 

l'Union europeenne, elles peuvent vendre en Belgique les produits portant les 

marques de ALUK qu'elles presentent dans leur show-room et sur leur site 

internet. 

17. S'agissant de la preuve de l'epuisement du droit de marque, il est constant,

comme le rappelle ALUK, qu'il appartient au tiers usager d'une marque invoquant

l'epuisement d'etablir la preuve de la reunion des conditions de cette exception, a

savoir que taus les produits offe1is en vente, vendus ou detenus par lui ont ete mis

dans le commerce dans I 'Union europeenne par le titulaire de la marque ou avec

son consentement.

En l'espece, il appartient done aux defenderesses d'etablir que le consentement de 

ALUK a bien ete donne pour la commercialisation de « chaque exemplaire du 

produit pour lequel l'epuisement est invoque » (CJCE, 1 er juillet 1999, Sebago/GB 

Unic, C-173/98, pt 22). En outre, compte tenu de l'impmiance de son effet 














